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ARRETE n° 435 CM du 24 février 2005

portant organisation du service du travail

(JOPF du 10 mars 2005, n° 10, p. 1060)

modifié par :

· Arrêté n° 1896 CM du 28 décembre 2007 ; JOPF du 10 janvier 2008, n° 2, p. 72
· Arrêté n°230 CM du 06 février 2009 ; JOPF du 12 février 2009, n°7, p. 686
· Arrêté n°283 CM du 04 mars 2009 ; JOPF du 12 mars 2009, n°11, p. 1088 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, du dialogue social, des affaires intérieures, de la communication, de la fonction publique, de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs  fonctions ;

Vu la délibération n° 98-201 APF du 3 décembre 1998 portant création du service du travail ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour application ;

Vu la circulaire n° 225 PR du 29 août 2002 pour l’application de la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 285 CM-PR du16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 février 2005,

Arrête :

Article 1er.— Objet

Le présent arrêté fixe l’organisation du service du travail créé par délibération n° 98-201 APF du 3 décembre 1998 précitée.

Art. 2.— Siège

Le siège du service du travail et de son administration centrale est à Papeete (Tahiti).

Le siège des subdivisions déconcentrées du service du travail est à :

-
pour l’archipel des îles du Vent : Papeete (Tahiti) ;

-
pour l’archipel des îles Sous-le-Vent : Uturoa (Raiatea) ;

-
pour l’archipel des îles Tuamotu et Gambier : Papeete (Tahiti) ;

-
pour l’archipel des îles Marquises : Taiohae (Nuku Hiva) ;

-
pour l’archipel des îles Australes : Mataura (Tubuai).

Art. 3.— Dispositions relatives au chef du service

Dans le cadre des missions qui ont été assignées au service du travail par l’assemblée de Polynésie française et des directives reçues de son ministre, le chef de service prend les dispositions utiles pour que leur exécution soit assurée. Il rend compte à son ministre de l’activité de son service.

Il exerce l’autorité hiérarchique sur les personnels affectés au service. Il exerce à leur égard le pouvoir disciplinaire et de notation, selon les dispositions de la réglementation particulière en vigueur et compte tenu de la délégation de signature dont il dispose.

Art. 4.— De la direction

La direction est composée d’un chef de service assisté d’un secrétariat.

Art. 5.— De l’administration centrale

L’administration centrale du service du travail comporte :

a)
Le bureau des affaires générales chargé de la réalisation des missions suivantes :

-
gestion administrative des moyens financiers, humains et logistiques ;

-
coordination et évaluation des actions menées par les échelons déconcentrés ;

-
information statistique du gouvernement ;

-
(inséré, Ar n° 1896 CM du 28/12/2007, art. 1er) « gestion des subventions des organisations syndicales de travailleurs dont la représentativité est reconnue en Polynésie française. »
b)
Le bureau des affaires juridiques chargé de la réalisation des missions suivantes :

-
développement du rôle d’expertise et de conseil juridique en droit du travail ;

-
recensement et préparation des textes juridiques en droit du travail ;

-
développement et mise à jour de la documentation et de la communication ;

-
gestion de l’observatoire du DARSE (dispositif d’aide à la revalorisatin du Smig et de l’emploi).

Art. 6.(modifié, Ar n°283 CM du 04/03/2009, art. 2) — De la déconcentration du service du travail sur l’archipel des îles du Vent

Sur l’archipel des îles du Vent, la déconcentration du service du travail est réalisée par la création d’une subdivision en charge de la réalisation des missions suivantes :

-
information et conseil en droit du travail ;

-
assistance dans les demandes de règlement amiable de différend individuel du travail.

(inséré, Ar n°1896 CM du 28/12/2007, art. 2) « Dans le cadre de la mise en œuvre de l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés, il est créé une cellule “gestion du reclassement des travailleurs handicapés”, chargée de la réalisation des missions suivantes :

-
gestion des mesures destinées à favoriser l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés ;

-
gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés ;

-
traitement des dossiers d’agrément des entreprises, établissements et autres organismes assurant cette insertion professionnelle. »
Art. 7.— Des subdivisions déconcentrées au sein des autres archipels

Il est respectivement créé, dans les archipels des îles Sous-le-Vent, des îles Tuamotu et Gambier, des îles Australes et des îles Marquises, une subdivision déconcentrée du service du travail.

Art. 8.— Attributions de l’échelon déconcentré

Les entités définies à l’article 7 du présent arrêté ont vocation à mettre en œuvre les missions du service du travail figurant au point 28 de l’arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 modifié définissant les missions des services de l’administration de la Polynésie française confiées, dans chaque archipel, à la circonscription ou aux subdivisions déconcentrées.

Art.9.— Désignation des responsables

Les responsables des bureaux et subdivision composant le service du travail sont désignés par note du chef de service.

Ils rendent compte au chef de service des actions dont ils ont la charge.

Ils exercent l’autorité hiérarchique vis-à-vis des personnels qui leur sont subordonnés.

Art. 10.— Situation des effectifs

Les postes ouverts du service du travail, à la date du présent arrêté, sont ventilés entre l’administration centrale et la cellule des îles du Vent, conformément à l’annexe jointe au présent arrêté.

Art. 11.— Note interne d’organisation et de fonctionnement du service

Une note interne au service du travail, transmise à l’autorité hiérarchique et régulièrement mise à jour, détermine pour chaque agent ou groupe d’agents les attributions leur revenant au titre des missions confiées au service et à leur entité interne de rattachement, ainsi que le cas échéant, les dispositions mises en œuvre pour assurer la continuité du service et son fonctionnement régulier.

Art. 12.— Les dispositions du présent arrêté abrogent et remplacent celles de l’arrêté n° 1650 CM du 17 décembre 1998 portant organisation et fonctionnement du service du travail.

Art. 13.— Le ministre du travail, du dialogue social, des affaires intérieures, de la communication, de la fonction publique, de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 


Fait à Papeete, le 24 février 2005.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, du dialogue social,


des affaires intérieures,


de la communication, de la fonction publique,


de l’environnement et des transports,


Bruno SANDRAS.

(1) : Arrêté n°283 CM du 04 mars 2009
Art. 2.— L’arrêté n° 230 CM du 6 février 2009 portant modification de l’arrêté n° 435 CM du 28 février 2005 portant organisation du service du travail est abrogé.

ANNEXE

Liste et ventilation des postes ouverts au service du travail

(modifié, Ar n° 1896 CM du 28/12/2007)
Administration centrale

	
	N° poste
	Statut
	Catégorie
	Filière
	Fonction

	Direction
	5948

5937
	FPT

ANFA
	A

2
	FAF

SF
	Chef de service

Assistante de direction

	Bureau des affaires juridiques
	5933

5936

PM

PM
	FPT

FPT

-

-
	A

A

-

-
	FAF

FAF

-

-
	Chef de bureau

Juriste

Juriste

Collaborateur juridique

	Bureau des affaires générales
	PM

5942

5944

5945

5946
	-

FPT

FPT

ANFA

ANFA
	-

C

D

5

5
	-

FAF

FAF

SF

SF
	Chef de bureau

Gestionnaire adjoint

Secrétaire standardiste

Factotum

Femme de service


Subdivision déconcentrée des îles du Vent

	
	N° poste
	Statut
	Catégorie
	Filière
	Fonction

	Subdivision déconcentrée des îles du Vent
	5934

5935

5947

8419

PM

PM

PM

5939

8418

5943


	ANFA

FPT

ANFA

ANFA

-

-

-

ANFA

FPT

ANFA
	2

A

2

2

-

-

-

2

B

4
	FAF

SF

SF

SF

-

-

-

SP

FAF

SF
	Chef de subdivision

Conseiller droit du travail

Conseiller droit du travail

Conseiller droit du travail

Conseiller droit du travail

Secrétaire

Secrétaire

Agents exerçant leurs fonctions pour le compte exclusif de l’inspection du travail

	Cellule gestion

du reclassement

des handicapés
	8417

8680

8681

PM

5940

PM

PM

PM


	FPT

FPT

FPT

-

ANFA

-

-

-


	A

B

B

-

2

-

-

-


	FAF

FSE

FSE

-

SF

-

-

-


	Chef de cellule

Assistant en charge insertion

Assistant en charge insertion

Assistant en charge insertion

Contrôleur de gestion

Contrôleur de gestion

Contrôleur de gestion Secrétaire




(Note : Arrêté n° 1896 CM du 28 décembre 2007 – Art. 3.- L’annexe à l’arrêté n° 435 CM du 24 février 2005 relatif à la liste des postes au service du travail est complété par la cellule “gestion du reclassement des travailleurs handicapés”, dans la partie subdivision déconcentrée des îles du Vent.)
Subdivision déconcentrée des îles Sous-le-Vent

	
	N° poste
	Statut
	Catégorie
	Filière
	Fonction

	Apport de la circonscription (arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 modifié)
	PM
	-
	-
	-
	Agent de renseignement


Subdivision déconcentrée des îles Marquises

	
	N° poste
	Statut
	Catégorie
	Filière
	Fonction

	Apport de la circonscription (arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 modifié)
	PM
	-
	-
	-
	Agent de renseignement


Subdivision déconcentrée des îles Australes

	
	N° poste
	Statut
	Catégorie
	Filière
	Fonction

	Apport de la circonscription (arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 modifié)
	PM
	-
	-
	-
	Agent de renseignement


Subdivision déconcentrée des îles Tuamotu et Gambier

	
	N° poste
	Statut
	Catégorie
	Filière
	Fonction

	Apport de la circonscription (arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 modifié)
	PM
	-
	-
	-
	Agent de renseignement


Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


